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Texte de la question

Mme Marie-France Stirbois souhaiterait connaitre le sentiment de M le ministre de la sante et de l'action
humanitaire sur une nomination qui preoccupe vivement la communaute vietnamienne en France. Il semblerait
en effet que le responsable de la section vietnamienne de Radio-France internationale nouvellement nomme soit
en realite l'ancien directeur de la Maison de la culture socialiste du Vietnam dans notre capitale. Si tel etait le
cas, ne pourrait-on considerer que l'utilisation d'une station de radio francaise comme outil de propagande du
regime totalitaire vietnamien constitue un acte contraire a l'ideal de defense des droits de l'homme auquel notre
pays est attache, puisque justement un grand nombre de Francais d'origine vietnamienne, pour la plupart
d'anciens « boat-people », ont justement fui au peril de leur vie leur terre natale pour echapper a cet univers
carceral. Elle aimerait qu'il lui fasse connaitre son sentiment sur cette nomination et s'il partage l'emotion de la
diaspora vietnamienne en France devant la mise en place de dirigeants de « Nha Vietnam-Doan Ket » a la tete
de la section vietnamienne de Radio-France internationale.

Texte de la réponse

Reponse. - Le president de Radio-France internationale assume, sous sa responsabilite, la direction generale de
la societe. Il lui appartient donc d'assurer le recrutement du personnel necessaire a l'accomplissement des
missions confiees a Radio-France internationale. Il beneficie, en la matiere, d'une totale independance. Il
n'appartient ni aux autorites de tutelle, ni meme au conseil d'administration, de se prononcer sur les choix
operes. Aucun texte legislatif ou reglementaire n'organise une procedure de controle.
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